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Députés. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l’accessibilité aux 
personnes handicapées des locaux d’habitation, des lieux de travail et des installations 
recevant du public a marqué une étape importante dans la politique en faveur des personnes 
handicapées. En effet, il appartient depuis lors à chaque autorité publique de s’assurer que les 
établissements publics qu’elle finance sont conformes à la législation en vigueur. 

Alors que l’année 2003 a été déclarée par le Président de la République « Année 
Européenne des personnes handicapées », il serait intéressant, dans notre pays, de 
récompenser « de manière apparente » les efforts des communes ayant respecté 
scrupuleusement la législation et ayant ainsi investi pour l’intégration et le bien-être des 
personnes en situation de handicap. 

La proposition de loi que je viens de déposer sur le Bureau de l’Assemblée Nationale 
vise à créer un Conseil National chargé de récompenser les villes et les villages qui ont tout 
particulièrement œuvré dans le domaine de l’intégration des handicapés ces dernières années. 

La récompense serait un ou plusieurs cœurs, de couleurs différentes et spécifiques, 
apposés sur les panneaux à l’entrée des communes, à l’instar de ce qui existe pour les villes et 
les villages fleuris. 

A chaque cœur correspondrait un domaine particulier : cœur rouge, accessibilité des 
transports en commun ; cœur vert, accessibilité des lieux et services publics ; cœur jaune, 
accessibilité des voiries et existence d’emplacements réservés de stationnement ; cœur bleu, 
accessibilité des commerces. 

Cette nouvelle signalétique permettrait de créer une émulation entre les villes ainsi 
qu’une prise de conscience collective. 

C’est pourquoi, je vous demande de bien vouloir adopter la présente proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Il est instauré un Conseil National, placé auprès du ministre de la santé, de la famille et 
des personnes handicapées, chargé de récompenser les communes ayant œuvré en faveur des 
personnes handicapées. 

A cette fin ce Conseil National répertorie sur l’ensemble du territoire les actions 
entreprises par les communes, et décerne à chacune d’elles, en récompense, un ou plusieurs 
« cœurs » de couleurs différentes. 

Chaque couleur de cœur correspond à un domaine particulier : cœur rouge, accessibilité 
des transports en commun ; cœur vert, accessibilité des lieux publics ; cœur jaune, 
accessibilité des voiries et existence d’emplacements réservés de stationnement ; cœur bleu, 
accessibilité des commerces. 

Cette nouvelle signalétique sera apposée sur les panneaux à l’entrée des communes. 

Article 2 

Ce Conseil National est composé de représentants des ministres intéressés et des 
collectivités territoriales, ainsi que des personnalités qualifiées telles que des représentants 
d’association de personnes handicapées. 

Article 3 

Les conditions d’application de cette loi seront fixées ultérieurement par voie 
réglementaire. 
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